
 

 

Laurence Bich-Carrière  

4000-1, Place-Ville-Marie 

Montréal, QC  H3B 4M4 

514-877-2937 

lbichcarriere@lavery.ca 

Montréal, le 30 juillet 2021 

 

PAR COURRIEL (Registry-Greffe@SCC-CSC.CA) 
 

Monsieur David Power, registraire par intérim 

Cour suprême du Canada 

301, rue Wellington 

Ottawa (Ontario) K1A 0J1 
 

Objet:  CSC no: 39685 – Tremblay c. Centre Hi-Fi Chicoutimi et al. 

Réponse (art. 27 des Règles de la Cour suprême du Canada, DORS/2002-156) 

 

Monsieur le Registraire par intérim, 

Nos clientes 9246-9352 Québec inc.1 («9246») et 149667 Canada inc. («149») souscrivent aux 

arguments de leurs co-intimées Bureau en gros, The Brick et 2763923 Canada inc. («2763») et 

comme elles, demandent le rejet de la demande d’autorisation d’appel en objet. En effet, aucune des 

deux questions mises de l’avant par la demanderesse n’est d’«importance […] pour le public» au sens 

de l’article 43 de la Loi sur la Cour suprême. Au contraire, ces questions sont de fait et non de droit, 

et, surtout, les prétentions de la demanderesse à leur sujet ont déjà été rejetées à quatre reprises2.  

Sur la prescription3: le droit d’action de la demanderesse est prescrit à sa face même 

À l’essentiel, le 13 juillet 2013, la demanderesse a acheté un téléviseur de 9246 ainsi que la garantie 

prolongée qui fonderait les représentations fausses ou trompeuses alléguées4. Le 16 mai 2017 (soit 

trois ans, dix mois et trois jours plus tard), une demande d’autorisation d’exercer une action collective 

est déposée contre les intimés, dont elle est la représentante proposée. Plus de trois ans s’étant écoulés 

entre son achat et cette demande, tout droit d’action auquel elle aurait pu prétendre est prescrit (art. 

2925 CcQ)5. Il s’ensuit que, faute de droit d’action, elle ne peut être représentante et que, faute de 

représentant, l’action collective envisagée doit échouer6.  

La demanderesse n’a jamais contracté avec 2763 ou quelque autre des intimées, elle ne prétend pas 

qu’elle a cru l’avoir fait, de sorte que, même si le recours Cantin avait été autorisé, elle n’en aurait 

pas été membre7. Dès lors, ni suspension, ni interruption, ni impossibilité d’agir –que sa demande 

n’allègue nullement au surplus– ne font échec à la prescription libératoire. 

La jurisprudence est claire que, y compris en matière d’action collective: si la prescription est 

évidente à la face même du dossier, comme en l’espèce, ou si elle s’analyse comme une pure question 

 
1 Aussi connue comme «Centre Hi-Fi Chicoutimi», voir pièce P-1, p. 5 [DAA, p. 128]. 
2 Cantin c. Ameublements Tanguay inc., 2016 QCCS 4546 (le «jugement Cantin»), appel rejeté sur requête par 

Routhier c. Corbeil Électroménagers inc. (Corbeil Électrique inc.), 2017 QCCA 671; Tremblay c. Centre Hi-Fi 

Chicoutimi, 2019 QCCS 180 (le «Jugement»), conf. par Tremblay c. Centre Hi-Fi Chicoutimi (9246-9352 Québec 

inc.), 2021 QCCA 546 (l’«Arrêt»). 
3 DAA, p. 38, question B. 
4 Demande d’autorisation re-modifiée, par. 16 à 23.2 [DAA, pp. 51, 52-53]; contrairement à ce que la demanderesse 

semble à présent affirmer, comparer: mémoire de la demanderesse, par. 56 [DAA, p. 46]. 
5 Jugement, par. 117; Arrêt, par. 34. 
6 Code de procédure civile, RLRQ c. C-25.01, art. 575(2) et (4); Karras c. Société des loteries du Québec, 2019 

QCCA 813, par. 53-54; L’Oratoire Saint‐Joseph du Mont‐Royal c. J.J., 2019 CSC 35, par. 47-48. 
7 Arrêt, par. 35.  
 

https://www.canlii.org/fr/qc/legis/lois/rlrq-c-ccq-1991/derniere/rlrq-c-ccq-1991.html#art2925_smooth
https://www.canlii.org/fr/qc/qccs/doc/2016/2016qccs4546/2016qccs4546.html
https://www.canlii.org/fr/qc/qcca/doc/2017/2017qcca671/2017qcca671.html
https://www.canlii.org/fr/qc/qccs/doc/2019/2019qccs1800/2019qccs1800.html
https://www.canlii.org/fr/qc/qccs/doc/2019/2019qccs1800/2019qccs1800.html
https://www.canlii.org/fr/qc/qcca/doc/2021/2021qcca546/2021qcca546.html
https://www.canlii.org/fr/qc/qcca/doc/2021/2021qcca546/2021qcca546.html
https://www.canlii.org/fr/qc/qccs/doc/2019/2019qccs1800/2019qccs1800.html
https://www.canlii.org/fr/qc/qcca/doc/2021/2021qcca546/2021qcca546.html
https://www.canlii.org/fr/qc/legis/lois/rlrq-c-c-25.01/derniere/rlrq-c-c-25.01.html
https://www.canlii.org/fr/qc/qcca/doc/2019/2019qcca813/2019qcca813.html?resultIndex=1
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2019/2019csc35/2019csc35.html?resultIndex=1
https://www.canlii.org/fr/qc/qcca/doc/2021/2021qcca546/2021qcca546.html
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de droit8, elle peut être tranchée d’emblée par le juge autorisateur. Il est du reste largement acquis que 

la prescription sert le triple objectif «de préserver l’ordre public, de sanctionner le comportement 

négligent d’un créancier [et] encore d’assurer la paix sociale»9. 

Sur la chose jugée10: la preuve et un prononcé judiciaire établissent l’absence de solidarité 

Souscrivant aux commentaires de Bureau en gros, The Brick et 2763, 9246 et 149 ajoutent ceci que, 

9246, 149 et 2763 sont, à leur face même, trois compagnies distinctes. Le registre des entreprises du 

Québec (le «REQ») est explicite à cet égard11, dont les extraits sont des actes authentiques qui font 

preuve à l’égard de tous (art. 2814(5) et 2818 CcQ). En outre, au dépôt de la demande d’autorisation 

du présent dossier Tremblay, il existe déjà un prononcé judiciaire (dont l’appel a été rejeté) voulant 

que 9246 et 2763 soient distinctes, soit le jugement Cantin qui détermine qu’il n’y a «aucune assise 

dans la preuve»12 permettant à 2763 d’être poursuivie pour un contrat conclu avec 9246. Cette 

conclusion décisive et définitive quant à l’absence de lien de droit entre 2763 et 9246 était ancrée 

dans la preuve au dossier13 et a été sans appel.  

Devant ces constats évidents, étayés et établis, il ne suffisait pas d’affirmer la solidarité: les 

allégations de la demande d’autorisation du présent dossier devaient au moins tendre à établir 

l’existence d’engagements communs (art. 1523 CcQ), ce qui n’a pas été le cas14. L’existence d’une 

«interaction commerciale»15 ne saurait suffire à elle seule pour emporter la solidarité: selon ce 

raisonnement simpliste, un consommateur serait solidaire du commerçant avec qui il «interagit» pour 

acheter un bien! Des avocats d’expérience doivent faire les vérifications élémentaires pour s’assurer 

de l’identité d’un éventuel défendeur16.  

Bref, même sous le lustre de l’action collective, les questions identifiées par la demanderesse ne sont 

pas controversées, nouvelles17 ou autrement d’«importance […] pour le public» ou alors, elles ne sont 

pas celles que pose la trame véritable du dossier. Face à des décisions claires et étayées, conformes à 

une jurisprudence constante, l’intervention de la Cour suprême n’est pas utile. Cela doit emporter le 

rejet de la demande d’autorisation, avec dépens. 
 

Nous vous prions de recevoir, Monsieur le Registraire par intérim, nos salutations distinguées, 

LAVERY, DE BILLY 
 

Laurence Bich-Carrière 
p.j. Affidavit de Mike Sciscente, représentant de 2763923 Canada inc. 

 
8 Ce que reconnaît la demanderesse: DAA, p. 39, n. 3, citant Marineau c. Bell Canada, 2018 QCCS 5373 (conf. par 

Bell Canada c. Marineau, 2019 QCCA 1889); voir aussi jugement Cantin, par. 29.  
9 Montréal (Ville) c. Dorval, 2017 CSC 48, par. 2; CIBC. c. Green, 2015 CSC 60, par. 57-58. 
10 DAA, p. 38, question A. 
11 Comparer les pièces P-1 [DAA, pp. 124-129], P-2 [DAA, pp. 130-135] et P-3 [DAA, pp. 136-140]. 
12 Jugement Cantin, par. 142.  
13 Pour la demande, une facture au nom de 9246 et un extrait du REQ pour 2763, respectivement pièces R-9 et R-9.3 

au jugement Cantin et les pièces P-7 (1re page) [DAA, p. 164] et P-2 [DAA, pp. 130-135] au présent dossier, pour la 

défense, des extraits du REQ pour 2763 et 9246, correspondant aux pièces P-2 [DAA, pp. 130-135] et P-3 [DAA, 

pp. 136-140] du présent dossier et une déclaration sous serment [R-2 au présent dossier Tremblay, CHF-3 au dossier 

Cantin, jointe à la présente] d’un représentant de 2763 témoignant de l’absence de lien de droit pertinent entre 2763 

et 9246, y compris spécifiquement l’absence de mandat (par. 4-10); voir jugement Cantin, par. 140-143 ainsi que 

Jugement, par. 124 et Arrêt, par. 37. 

14 Arrêt, par. 36; voir par exemple, 9119-3623 Québec inc. c. Malenfant, 2011 QCCA 301, par. 47. 
15 Mémoire de la demanderesse, par. 48.  
16 Blondin c. Distribution Stéréo plus inc., 2012 QCCS 105, par. 56-64 (conf. par Fortier c. Meubles Léon ltée, 2014 

QCCA 195).  
17 Le Jugement commence même expressément par les mots «L’affaire n’est pas nouvelle» (par. 1). 

https://www.canlii.org/fr/qc/legis/lois/rlrq-c-ccq-1991/derniere/rlrq-c-ccq-1991.html#art2814_smooth
https://www.canlii.org/fr/qc/legis/lois/rlrq-c-ccq-1991/derniere/rlrq-c-ccq-1991.html#art2818_smooth
https://www.canlii.org/fr/qc/legis/lois/rlrq-c-ccq-1991/derniere/rlrq-c-ccq-1991.html#art1523_smooth
https://www.canlii.org/fr/qc/qccs/doc/2018/2018qccs5373/2018qccs5373.html
https://www.canlii.org/fr/qc/qcca/doc/2019/2019qcca1889/2019qcca1889.html
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2017/2017csc48/2017csc48.html?searchUrlHash=AAAAAQAeInByZXNjcmlwdGlvbiBleHRpbmN0aXZlIiBwYWl4AAAAAAE&resultIndex=3
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2015/2015csc60/2015csc60.html?resultIndex=1
https://www.canlii.org/fr/qc/qccs/doc/2016/2016qccs4546/2016qccs4546.html
https://www.canlii.org/fr/qc/qccs/doc/2016/2016qccs4546/2016qccs4546.html
https://www.canlii.org/fr/qc/qccs/doc/2019/2019qccs1800/2019qccs1800.html
https://www.canlii.org/fr/qc/qccs/doc/2016/2016qccs4546/2016qccs4546.html
https://www.canlii.org/fr/qc/qccs/doc/2016/2016qccs4546/2016qccs4546.html
https://www.canlii.org/fr/qc/qccs/doc/2019/2019qccs1800/2019qccs1800.html
https://www.canlii.org/fr/qc/qcca/doc/2021/2021qcca546/2021qcca546.html
https://www.canlii.org/fr/qc/qcca/doc/2021/2021qcca546/2021qcca546.html
https://www.canlii.org/fr/qc/qcca/doc/2011/2011qcca301/2011qcca301.html
https://www.canlii.org/fr/qc/qccs/doc/2012/2012qccs105/2012qccs105.html
https://www.canlii.org/fr/qc/qcca/doc/2014/2014qcca195/2014qcca195.html
https://www.canlii.org/fr/qc/qccs/doc/2019/2019qccs1800/2019qccs1800.html
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